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Exposé des faits et conclusions 

I. La deinande de brevet 80 400 453.9 déposée le 4 avril 1980 
a donné lieu le 22 septembre 1982 a la délivrance du brevet 
européen n° 0 018 866 concernant un pigment a base de sili-
ce sous forine de bille, son procédé de fabrication et son 
application comine charge renforcante dans les élastomères. 

II. Par lettre recue le 15 juin 1983, la Requérante (opposante) 
a formé opposition au brevet europeen et requis sa révoca-
tion pour Inanque de nouveauté et d'activité inventive. 

Parmi les documents invoqués au cours de la procedure d'op-
position, seuls les documents suivants ont une importance 
pour la présente decision 

(c) DE-B-2 505 191 
DE-A-2 447 613 
GB-A-i 289 135 

(i) Schriftenreihe Pigmente, n° 30, Degussa, juillet 1977. 

III. Par decision interinédiaire du 14 octobre 1985, la division 
d'opposition a décidé de inaintenir le brevet sous une forme 
inodifiée sur la base de sept revendications. 

En ce qui concerne le pigment revendiqué la division d'op-
position a considéré que la dimension inoyenne des parti-
cules de silice selon le document (i) était éloignée de 
celle revendiquée et que l'enseigneinent du document (g) 
conduirait l'hoinnie du métier a éviter l'utiiisation de si-
lices de granulometrie dépassant 150 im Si la surface BET 
devait étre maintenue pratiqueinent inchangée. 

A propos du procédé, la division d'opposition a considéré 
que les conditions opératoires revendiquées s'éloignaient 
de celles préconisées jusqu'alors, notamment celles du 
document (f). Vis a vis du document (c) ii aurait fallu 
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surmonter Un préjugé pour reinonter le pH et la concentra-

tion de la suspension en supprimant la neutralisation dans 

la buse puisque selori les méthodes connues on évitait 

systematiquement d'augmenter ces paramètres de façon conco-

mittante. 

Par lettre reçue le 11 noveinbre 1985, la Requérante a formé 

un recours contre cette decision et acquitté simultanénient 

la taxe de recours prescrite. Le mémoire exposant les mo-

tifs de recours a été reçu le 11 janvier 1986. 

L'Intimée (titulaire du brevet) a contesté les arguments de 

la Requerante dans ses observations en reponse au mnémnoire 

de recours. 

Ultérieurement 1'Intimnée a presente un jeu de revendica-

tions mnodifiées 1 a 7, reçu le 23 décembre 1988, ne dif-

férant des revendications a la base de la decision contes-
tee que par la mention du type d'atomiseur dans la revendi-

cation de procede et par la formulation de la revendication 

d'application. Le libellé des revendications indépen-

dantes 1, 2 et 7 est le suivant 

Pigment a base de silice précipitée, caractérisé par le 
fait qu'il se présente sous forme de bille sensiblenment 

sphérique pleine et homogéne, constitué par une silice 

qui presente une densite a l'etat tassé superieure a 
0,200, de preference comprise entre 0,28 et 0,32, une 

surface BET comprise entre 100 et 350 m 2/g, une surface 

CTAB comprise entre 100 et 350 m 2/g et une taille nioyen-

ne de particules superieure a 150 pm, de preference com-
prise entre 200 et 300 pm et un volume specifique coin-

pris entre 0,7 et 1,1. 

Procédé d'obtention d'un pigment selon la revendica-

tion 1, caractérisé par le fait que l'on sèche avec un 

atomiseur a buses ou a deux fluides une suspension de 
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siliceobtenue par precipitation, presentant un pH supé-
rieur a 4 et un taux de matière séche supérieur a 18 % 
en poids, de préférence compris entre 20 et 25 %. 

3. Application coinine charge renforçante pour élastomère 
d'un pigment sous forine de bille sensiblement sphérique 
pleine et homogéne, constitué d'une silice precipitee 
qui presente une densité a l'état tassé supérieure a 
0,200, de preference comprise entre 0,28 et 0,32, une 
surface BET comprise entre 100 et 350 m2/g, une sur-
face CTAB comprise entre 100 et 350 m2/g et une taille 
moyenne de particules superieure a 150 pm, de preference 

comprise entre 200 et 300 pm et un volume spécifique 
coinpris entre 0,7 et 1,1. 

Dans une notification datée du 19 septembre 1989, la 
chambre a indiqué d'une part qu'elle considérait le docu-
ment 
(r) FR-A-2 353 486 (cite dans le brevet), 
coinine l'état de la technique le plus proche et d'autre part 
que le produit revendiqué semblait être nouveau par rapport 
a ce document. Elle a aussi attire l'attention sur le fait 
que l'exemple 2 du brevet accompli sans séchage par atoini-
sation ne semblait pas être un exemple comparatif illus-
trant cet état de la technique. 

En date du 13 novexnbre 1989, 1'Intimée a depose deux jeux 
de revendications en vue de la procedure orale qui a eu 
lieu le 1er  décembre 1989. Le premier jeu presenté a titre 

de requête principale est identique a celui du 23 décem-
bre 1988 (voir paragraphe V). Le second jeu de revendica-
tions gui fait l'objet de la requéte subsidiaire est lixnité 

a des revendications d'application. 

Les arguments présentés par la Reguérante dans ses diffé-
rents courriers et au cours de la procedure orale étaient 

essentiellement les suivants 
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Le document (r) décrit un procéde gui met en oeuvre les 
mémes conditions opératoires et la même succession d'étapes 
que le procédé revendiqué et gui par consequent devrait 
conduire automatiquement a un produit identique au produit 
revendiqué (voir (r), en particulier exeinpie 7). Ni le 
produit ni le procédé selon les revendications 1 et 2 ne 
sont donc nouveaux, ni d'ailleurs l'application comine 
charge renforçante pour les élastomères qui est aussi 
divulguee dans (r). 

En supposant le produit nouveau, ii ne saurait iinpliquer 
une activité inventive car le parainètre considéré coinme 
particulièreinent important, a savoir la taille moyenne des 
particules de silice, est evident pour ithomme du métier au 
vu de l'enseignement du document (i) et/ou du document (g). 
En effet (i) divulgue une silice précipitée et séchée par 
atomisation, dont les particules sont sphériques et pre-
sentent un diamètre de 50 a 200 pm et la silice du docu-
ment (g) a une taille inoyenne de particules de 10 a 150 pIn, 
c'est-à-dire trés voisine de celle revendiquee. 

Quant au procédé selon la revendication 2, ii découle de la 
simple combinaison de l'enseignement des documents (c) et 
(f), le premier décrivant le sechage par atomisation d'une 
suspension de silice & pH de 4 a 5,5 formée par redisper-
sion d'un gâteau lavé tandis que selon le second la suspen-
sion de silice & sécher par atomisation présente une con-
centration en matière sèche supérieure a 18 %. 

IX. Dans ses reponses écrites et lors de la procedure orale, 
1'Intimée a contesté ces arguments. Elle a notaminent souli-
gné que la taille Inoyenne du produit obtenu par atomisation 
depend de la nature du produit envoye dans l'atoiniseur, des 
conditions d'atomisation et du type d'atoiniseur utilisé et 
que l'atoxnisation ne conduit pas forcément a des produits 
sphériques (voir par exemple Chemical Engineers Handbook 
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Perry-Chilton 5e edition, 1973, pages 18-61 et Kirk-Othmer, 
Encyclopedia of Chemical Technology, 2e edition, volume 7, 
1965, pages 362-363). D'aprés l'Intimée, les silices des 
exemples comparatifs 2 et 7 du brevet ont été séchées par 
atomisation dans un atomiseur a disque rotatif. 

A propos du document (r) l'Intimée a fait valoir qu'il ne 
divulgue aucune donnée -  sur la forme ou la densité de la 
silice obtenue et ne contient aucune information ni sur les 
étapes usuelles qui sont nécessaires a l'obtention d'une 
suspension de silice apte a l'atomisation, ni sur le p1-I et 
la concentration en matière séche de la suspension a atomi-
ser, ni sur le type d'atomiseur utilisé. 

Selon l'Intimée, l'homme du métier a la recherche d'un pro-
duit ne poussiérant pas mais prese: rtant une bonne disper-
sion dans les élastoinères n'aurait aucune raison de prendre 
en consideration les documents (I) et (g) gui concernent 
une application différente. 

X. La Requérante a demandé l'annulation de la decision contes.-
tee et la revocation du brevet. 

L'Intimée a requis le rejet du recours et le Inaintien du 
brevet sur la base des revendications modifiées du 13 no- 
veinbre 1989 selon la requête principale ou la requête 
subsidiaire. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 
a 108 et a la regle 64 de la CBE ; ii est donc recevable. 

L'objet des revendications 1 a 7 de la requête principale 
ne s'étend pas au-delà du contenu de la demande telle 
qu'elle a été déposée. La revendication 1, identique a cel-
le reformulée au cours de la procedure d'opposition, est en 

q 
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effet basêe sur la coinbinaison des revendications 1 a 3 

d'origine. Quant a la revendication 2 elle trouve son sup-
port dans la revendication 4 initiale et dans la descrip-

tion page 6, lignes 29-35, les caractéristiques addition-

nelles, a savoir le séchage avec un atomiseur a buses ou a 
deux fluides, ayant leur contre-partie a la page 6, 
ligne 38 et a la page 7, ligne 1 et lignes 16-18. Les 

revendications 3 a 6 correspondent aux revendications 5 a 8 

de la demande telle que déposée et la revendication 7 est 

supportée par les revendications 1 a 3 et 9 d'origine. 

Ii est aussi inanifeste que les modifications apportees aux 

revendications n'étendent pas la protection du brevet tel 

que délivré. 

Par consequent, les conditions de l'article 123(2) et 

(3) CBE sont satisfaites. 

3. 	Le brevet contesté concerne un pigment a base de silice 
précipitée, qui est utilisé comme charge renforcante dans 

les élastomères et sa preparation. 

3.1 Une telle silice est décrite dans le document (r) considéré 

comme l'état de la technique le plus proche. La silice pré-

cipitée divulguée dans (r) a une surface BET comprise entre 

80 et 3201n2/g et une surface CTAB de 80 a 1251n2/g. Elle 

presente un ensemble de proprietés acceptables et riotam-

ment une bonne dispersion dans ].es elastoineres, par exeinpie 

dans les caoutchoucs du type SBR. Elle a été précipitée 

dans des conditions telles que la teneur en eau du gáteau 

soit de 75 a 82 % en poids, le pH de fin de precipitation 
étant de 4,5 ou 5 dans les exemples, et a été séchee de 

préférence par atoinisation (voir page 4, ligne 33 a page 5, 
ligne 5, page 7, lignes 3-8, pages 9 et 12, page 15, 

lignes 14-20). Cette silice gui, selon le brevet contesté 

se trouve sous forme pulvérulente présente l'inconvénient 

de produire de la poussiere lors de sa manipulation. 

V .  
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3.2 Partant du document (r), le probléme technique qui se po-
sait était de fournir une silice précipitée apte au renfor-
cement des élastomères, qui ne forme pas de poussières (ou 
moms de poussières) lors de sa manipulation et présente 
une meilleure coulabilité tout en conservant une dispersion 
dans les élastomères similaire a celle d'une poudre. 

La solution a ce probléme consiste conformément a la reven-
dication 1 en une silice précipitée se présentant sous for-
me de billes, ayant une taille moyenne de particules supé-
rieure a 150 pm, qui, en outre, sont aussi caractérisées 
par les valeurs de densité a l'état tassé, de surfaces BET 
et CTAB et de volume spécifique indiquées. 

Selon la Chaxnbre, le probleme pose a été résolu de facon 
credible car ii ressort des indications figurant dans le 
brevet et notamment des exeniples 5 et 10 et de l'exemple 
comparatif 2 que la silice sous forme de billes telle que 
revendiquée conduit effectivement au résultat recherché 
quant au poussierage, a la coulabilité et au degre de dis-
persion dans les élastomères. Bien que lors de la procedure 
orale la Requérante ait qualifie d'â peine croyable l'af-
firmation de l'Intimée que la silice selon les exexnples 
comparatifs 2 et 7 avait aussi été séchée par atoinisation 
et donc conforrnéinent a l'état de la technique le plus 
proche, elle n'a cependant pas contesté le fait que le 
problèine pose soit effectivement résolu par le produit 
revendique. 

4. 	Aucun des documents retenus ne divulgue expressément une 
silice précipitée se présentant sous forme de billes 
pleines, sensiblement sphériques et dont la taille moyenne 
est supérieure a 150 gm. En effet la silice précipitee dé-
crite dans le document (i) se présente sous forme de billes 
inais la taille moyenne de particules est de 80 pm. Quant a 
la silice divulguée dans le document (g), il s'agit certes 
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d'une silice précipitêe et séchée par atomisation, cepen-
dant elle est sous forme de poudre et la forme des parti-
cules n'est pas précisêe, ni les conditions d'atoinisation 

et la taille moyenne des particules est de 10 pm a 150 pm. 

Les documents (C) (f) et (r) ne mentionnent ni la morpho-
logie des silices précipitées, ni la taille des particules. 

Dans (C) ii n'est question que d'une silice fineinent divi-

see. 

4.1 D'après la Requerante, les conditions opératoires et les 
étapes du procéde selon l'exempie 7 du document (r) sont 
identiques a celles indiquées dans la revendication 2 du 
brevet et par consequent ce procédé conduirait automatique-

ment a un produit possédant les caractéristiques revendi-
quées. 

La silice de l'exempie 7 a été précipitée dans des condi- 
tions teiles que le pH de precipitation apres arrêt de 
l'addition des reactifs soit de 5 et la teneur en eau du 
gâteau de 78,6 % en poids, puis le produit final a été 
séché par atomisation. Le pH indiqué est donc le pH de la 
suspension de precipitation avant filtration et la teneur 

en eau du gâteau concerne inanifestement le gâteau de f ii-
tration et non la suspension gui est séchée en atoiniseur. 
Or, 1'Intiinée a souligne que pour l'homine du metier lisant 

le document (r), ii est implicite qu'il y a nécessaireinent 
entre la récupération du gâteau et le sechage par atomisa-
tion une etape supplémentaire classique et bien connue de 
remise en suspension du gâteau après son lavage, par exem-
pie un délitage et une agitation du gâteau avec éventuelle 
dilution, af in d'obtenir une suspension pompable et atoini-

sable. La suspension gui est traitée a l'atomiseur peut 

donc presenter des caractéristiques de pH et de teneur en 

inatière sèche gui different de celles de la suspension de 
precipitation et du gâteau. Il en résulte gus le docu- 
ment (r) ne divulgue pas de façon non équivoque le pH ni la 
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teneur en matiére sèche de la suspension a atoiniser mdi-
qués dans la revendication 2. Ii est aussi totalement 
silencieux quant au type d'atomiseur utilisé. 

4.2 Il est bien connu que le sechage par atornisation peut con-
duire a des produits dont la taille vane dans une très 
large gainine en fonction notamment du type d'atomiseur uti-
use, des conditions d'atoinisation et de la nature de la 
suspension a atomiser (voir les extraits d'ouvrage de réfé-
rence mentionnés au point IX). Dans ces circonstances et en 
l'absence de données plus précises sur l'atornisation dans 
le document (r), la simple affirmation de la Requérante au 
sujet de l'identité des tailles moyennes du produit selon 
l'exexnple 7 et de la silice revendiquée n'est pas convain-
cante. Bien que la charge de la preuve repose dans le pre-
sent cas sur la Requérante, elle n'a fourni aucune preuve 
corroborant cette affirmation (voir T 219/83, J.O. 
OEB 1986, 211). 

De méme en ce qui concerne la forme du produit séché par 
atomisation, l'a Requérante a certes contesté l'arguinent 
presenté par l'Intimée en date du 23 décembre 1988, a 
savoir que des produits n'ayant pas la forine de billes 
peuvent aussi être obtenus en fonction notainment du type 
d'atomiseur utilisé, elle n'a cependant pas prouve que la 
silice preparee selon l'exemple 7 du document (r) était 
sous forine de billes. 

4.3 Ii résulte de ce qui precede que l'objet des revendica-
tions 1 et 2 doit étre considéré conune nouveau et par 
consequent aussi celui de la revendication 7 
(article 54 CBE). 

5.  Il reste a examiner la question de savoir Si, au vu de 
l'état de la technique, l'hoinme du métier soucieux de trou-
ver une silice ne poussièrant pas et présentant une disper-
sion dans les élastoinères similaire a celle d'une poudre 
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w 

devait faire preuve d'une activité inventive pour arriver 
au produit ayant notanunent la morphologie et la taille 
inoyenne de particules indiquées dans la revendication 1. 

5.1 Le document (r) lui-mêine définit les caractéristiques que 

dolt presenter une silice precipitée pour avoir un bon état 
de dispersion dans les élastoméres et conduire aux proprie-
tés renforçantes souhaitées. Cependant ce document ne di-
vulgue aucun renseignement quant a la densité de la silice, 

a la forine ou a la taille moyenne des particules, ni quant 

a l'influence de ces paramètres sur le degré de dispersion 
de la silice dans les élastoméres, sur son poussièrage ou 

sa coulabilité. 

En outre, étant donné que le produit selon l'exeinple 7 

conduit a priori a des propriétés renforçantes insuff i-
santes dans les élastomères (voir page 14, lignes 26-30), 

il est douteux que l'homine du métier aurait considéré ce 
produit comme particulièrement intéressant. 

5.2  Le document (1) décrit une silice précipitée conirnercialisée 

sous le noin de SIPERNAT(R)  22 qui a été séchée par atomi-

sation et se présente sous forine de billes sphériques, la 
majeure partie d'entre elles ayant une taille comprise 
entre 50 et 200 pin. Cette silice dont la densité a l'état 

tassé (220 g/l) et la surface BET (190 in2/g) tombent dans 

le domaine revendiqué, a cependant une taille nioyenne de 
particule de seuleinent 80 pin, c'est-à-dire presque la inoi-
tie de la taille moyenne minimale indiquée dans la reven-
dication 1 (voir tableau, page 11). Cette silice est essen-
tielleinent utilisée coinine support de produits liquides pour 

1' alimentation aniinale. 

Ce document ne concerne donc pas des silices destinées au 
renforcement des élastoinères et ne fournit aucune indica-
tion sur la dispersion de la silice dans ces derniers ou 
sur le problème du poussiérage. Même en supp3sant que 
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l'honune du métier soit cependant enclin a attacher de l'im-
portance a ce document du fait qu'il mentionne l'excellente 
coulabilité de la silice SIPERNAT(R) 22, ii ne pourrait 
toutefois pas aboutir a la silice revendiquee par la simple 
combinaison de l'enseignement des documents (i) et (r) mais 
devrait encore, entre autres, pratiquemment doubler la 
taille moyenne des particules décrites dans (i). Or ce do-
cument ne prévoit pas d'augmenter la taille moyenne des 
particules dans une telle proportion et ne suggére pas non 
plus que des billes de silice ayant une taille inoyenne 
beaucoup plus élevée pourraient presenter un état.de dis-
persion dans les élastoméres aussi bon que celui d'une 
poudre. 

Dans ce contexte, il est a noter que, bien qu'il puisse pa-
raltre evident a l'hontme du métier confronté au seul pro-
bléme du poussièrage d'une poudre de supprimer les parti-
cules les plus fines et de déplacer ainsi la taille moyenne 
des particules vers des valeurs plus élevées, la situation 
est différente lorsque simultanément l'état de dispersion 
de la silice dans les élastomères doit étre inaintenu au 
méme niveau car il est bien connu que les granules a taille 
plus élevée se dispersent mal dans les élastoméres (voir 
brevet contesté, page 1, lignes 32-35). Dans ces conditions 
ii apparalt improbable que l'hoxnme du métier désirant diini-
nuer le poussierage de la silice sans influencer défavora-
blement sa dispersion dans les élastoméres aurait été mci-
té a pratiquement doubler la taille moyenne des billes du 
document (i). 

En outre, méme si, coinme le soutient la Requerante, l'hoxnme 
du métier avait Pu cependant envisager cette possibilité 
bien qu'il s'attende a une diminution de l'aptitude a la 
dispersion, ii aurait alors été confronté au problème de la 
fabrication de billes de silice de taille moyenne aussi 
élevée et présentant en outre les autres caractéristiques 

¶1 
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désirées. Or aucun des documents cites ne décrit la prépa- 
ration de billes de silice précipitée ayant une taille 
moyenne superieure a 150 pm, ni ne suggere les conditions 
d'atomisation permettant d'obtenir de telles billes (voir 
ci-aprés point 5.5). Dans ces circonstances, l'hoinnie du me-
tier n'aurait eu aucune raison de poursuivre dans cette 
voie. 

5.3 La Requérante a aussi considéré que le document (g) en coin-
binaison avec les documents (i) et (r) rendait le produit 
evident pour l'hoinine du métier. 

Le document (g) décrit trés succintement des silices preci-
pitées et séchées par atomisation, ayant une taille moyenne 
de particules comprise entre 10 et 150 pm et une surface 
BET de 50 a 300 m2/g (page 1, lignes 59-62). Ces silices 
sont utilisées dans un tout autre doniaine, a savoir celui 
des produits alimentaires, notaminent pour animaux. 

Ce document ne traite ni de l'utilisation de la silice 
pour le renforcement des élastomères, ni des problèmes de 
dispersion rencontrés dans ce domaine. Les questions de 
poussierage et de coulabilité ne sont pas non plus evo-
quees. Dans ces conditions et compte-tenu des considéra- 
tions exposées au point 5.2, on ne voit pas ce qui pourrait 
inciter l'hoitune du métier a combiner l'enseigrienient de ce 
document avec celui des documents (i) et (r) et de plus a 
augmenter la taille moyenne des particules au-delà de 
150 pm pour résoudre le problème pose. 

La Requérante n'a d'ailleurs pas indiqué les raisons qui 
pousseraient l'hoinme du métier a une telle combinaison qui 
ne conduit pas, sans modification complémentaire, a la 
solution revendiquée. 

5.4 En ce qui concerne l'application selon la revendication 7, 

ii ressort incontestablement des exemples comparatifs du 
brevet que le produit revendiqué présente une coulabilité 

00192 	 • . . 1... 



- 13 - 	 T 274/85 

considérablement ineilleure que c 
et gue le poussièrage lors de la 
ment éliminé. La dispersion dans 
tout a fait a celle d'une poudre 
et 10). Ces avantages obtenus a 
n'étaient pas prévisibles. 

11e d'une poudre de silice 
manipulation est pratique-
les élastomères correspond 
(voir exemples 2, 7, 5 
différents niveaux 

5.5 La Requérante a soutenu que les conditions de pH et de con-
centration selon la revendication 2 découlaient de la 
simple conthinaison des données des documents (f) et (C), et 
s'est référée au pH de 4-5,5 indiqué dans (c). La Chainbre 
ne peut suivre cette argumentation qui résulte manifeste-
inent d'une construction a postériori. 

En effet, le document (f) concerne la preparation d'une 
suspension de silice precipitee apte a l'atomisation inais 
ii ne precise ni la morphologie ni la taille des particules 
pouvant étre obtenues a partir de cette suspension. Selon 
(f) le pH de la suspension a traiter en atoxniseur est au 
maximum de 4 et sa concentration en inatière séche est d'au 
moms 12 % et de préférence supérieure a 18 %. Dans 
l'exemple le pH est maintenu a 3 et la concentration est 
inférieure a 18 %. 

Quant au document (C), ii a pour but 1 'obtention d' une 
poudrede silice finemnent divisée ayant Un pH supérieur 6, 
par séchage en atomniseur d'une suspension de silice préci-
pitée. Ce document xnentionne certes un pH de 4 a 5,5 pour 
la suspension a atomiser mais ceci dans le contexte d'une 
analyse de l'état de la technique et indépendammnent du taux 
de matière séche (voir colonne 1, lignes 33-46). De plus, 
la morphologie et la taille des particules de silice obte-
nues ne sont pas indiquees dans (C) ni d'ailleurs l'influ-
ence du pH cu du taux de mnatière séche de la suspension a 
atomiser sur la taille du produit final. 
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En l'absence de telles données, l'enseignement de (C) ne 
peut suggerer a l'homine du métier de combiner le taux de 
matière sèche divulgue dans (f) avec la valeur de pH 4-5,5 

mentionnée dans (C) dans un autre contexte, af in d'obtenir 
des billes de taille moyenne supérieure a 150 pm. 

5.6 Pour les motifs indiqués precedenunent, le produit, le pro-
cédé et l'application selon les revendications 1, 2 et 7 du 
brevet contesté sont considérés comine inipliquant une acti-
vité inventive au sens de l'article 56 CBE. 

Les revendications dépendantes 3 a 6 concernent des modes 
de réalisation du procédé et sont de ce fait acceptables. 

Ainsi les conditions pour le inaintien du brevet sur la base 
de la requête principale sont remplies. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue conune suit 

La decision contestée est annulée. 

L'affaire est renvoyee a la division d'opposition avec 
mission de inaintenir le brevet sous forme inodifiée sur la 
base de revendications 1 a 7 selon la requéte principale du 
13 noveinbre 1989. 

Le Greffier 	 Prdsident  

Ru  
M. Beer 
	

P. Lançon 
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